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*
	Veuillez remplir les cases grises ci-dessous, en suivant les instructions en italique. 

	
	
	
	
	

	Pays requérant:
	TOGO

	
	
	
	
	

	Titre de la requête:
	Appui au déploiement du projet « Lumières authentiques pour chaque maison au Togo »

	
	
	
	

	Contacts:

	{Remplissez le tableau ci-dessous avec les informations demandées. L’organisation requérante est l’organisation qui est à l’origine de la requête, si elle est différente de l’Entité Nationale Désignée (END).}

	
	Entité Nationale Désignée
	Organisation requérante

	Nom :
	YAOU
	KOGBE

	Prénom:
	Mery
	Yaovi Lowanou

	Position:
	Chef division de la  lutte contre les changements climatiques
	Directeur Exécutif

	Organisation:
	Direction de l’Environnement
	OPED (Organisation Pour l’Environnement et le Développement durable)

	Téléphone:
	+(228)90 14 87 44
	+228 90 38 62 04

	Fax:
	-
	-

	Adresse email :
	ymery69@yahoo.fr 
	yaovikogbe@gmail.com 

	Adresse postale: 
	BP : 4825
	08 BP : 80867 Lomé 08, Togo

	
	
	

	Evaluation des besoins technologiques (EBT):

	{Cochez l’une des trois cases ci-dessous :} 

 Le pays requérant a réalisé une EBT en .... (Veuillez indiquer la date de finalisation du rapport) 

 Le pays requérant est en train de réaliser une EBT
 Le pays requérant n’a jamais réalisé une EBT

	{Si le pays requérant a réalisé une EBT dans le passé, veuillez indiquer la priorité technologique à laquelle cette requête se rapporte. Veuillez indiquer les références précises du rapport EBT/ du Plan d’action technologique ou des idées de projets.}
Cette technologie climatique se réfère au solaire.

	
	
	

	Focus géographique:

	{Sélectionnez ci-dessous le niveau géographique le plus adapté à cette requête :}
 Niveau communautaire           

 Niveau régional/provincial             

 Niveau national               

 Requête multi-pays

	{Si la requête concerne le niveau régional/provincial ou concerne plusieurs pays, indiquez ici les zones concernées (villes, provinces, régions, pays, etc.)} 


	

	Thème:

	{Sélectionnez ci-dessous le thème/objectif le plus adapté à la requête}
 Adaptation aux changements climatiques           

 Atténuation des changements climatiques             

 Atténuation et adaptation aux changements climatiques       

	

	Secteurs:

	{Indiquez les principaux secteurs concernés par la requête (énergie, industrie, transport, déchets, agriculture, pêche, forêt, eau, biodiversité et écosystèmes, zones côtières, santé, éducation, infrastructures, tourisme, entreprises, système d’alerte et catastrophes naturelles, etc.)}

La présente requête est relative au secteur de l’énergie.

	

	Enoncé du problème (une page maximum):

	{Décrivez les difficultés et barrières spécifiques, en lien avec les changements climatiques, pour lesquelles le pays recherche l’assistance technique du CRTC. Limitez la description aux problèmes particuliers auxquels cette requête tente de répondre, et qui justifie le besoin d’assistance technique du CRTC.}

Le Togo est l’un des pays en Afrique où le taux d’accès à l’énergie est très faible, surtout en milieu rural. La structure d’approvisionnement énergétique du Togo est caractérisée par la prépondérance des sources traditionnelles d’énergie (biomasse constituée de bois-énergie et de résidus agricoles) qui représentent à elles seules 70 à 80% du bilan énergétique national; la forte dépendance énergétique vis-à-vis des importations (100% des besoins en produits pétroliers divers et 79% des besoins en électricité sont couverts par les importations); et la très faible efficacité énergétique globale du fait de la prépondérance de la biomasse, notamment du bois-énergie, avec des rendements énergétiques médiocres pour la carbonisation traditionnelle (production de charbon de bois à travers les meules traditionnelles: rendement pondéral 12 à 20%) et la consommation finale (rendements énergétiques des équipements utilisateurs de bois et de charbon de bois entre 7 et 15%). 

Des études récentes réalisé dans le cadre de la troisième communication nationale du Togo sur le changement climatique montrent que les secteurs de l’énergie et de l’utilisation des terres, changement d’affectation des terres et foresterie (UTCATF) représentent, à eux seuls, 74,71% des émissions nationales de gaz à effet de serre (GES) directs en 2005. Au même moment, on note une quasi-absence de sources d’énergies nouvelles et renouvelables (solaire, l’éolien, …) dans le parc de production du pays. La puissance totale installée en énergie solaire au niveau national, est de 301,92KWc et est souvent utilisée pour l’électrification des infrastructures sociales (écoles, dispensaires, pompage d’eau potable, etc.). Cette forme d’énergie n’est même pas prise en compte dans le bilan énergétique national. En 2010, la population desservie par un mini-réseau et systèmes isolés d’énergies renouvelables était largement inférieure à 1% et ne dépassera pas 8,92% en 2030 en milieu rural selon les prévisions nationales. Pourtant, le pays dispose d’énormes ressources renouvelables non exploitées. En effet, on estime le rayonnement solaire global, sur un plan horizontal, entre 4,3 kWh/m² et 4,5 kWh/m² par jour. L'énergie solaire s’avère un grand potentiel pour la fourniture de l'énergie nécessaire en milieu rural. 

En outre, trois principaux obstacles entravent l’atteinte les objectifs de l’accès à l’énergie durable pour tous fixés par le Togo : (i) la faible capacité nationale de financement (public et privé) et la forte dépendance au financement extérieur public et privé (obstacle financier); (ii) le retard technologique énorme en matière d’efficacité énergétique, de maîtrise de l’énergie et de valorisation des sources nouvelles et renouvelables d’énergie et la forte dépendance au transfert de technologies et de savoir faire (obstacle technologique) ; et (iii) la pauvreté des populations, notamment rurales et son incidence sur le pouvoir d’achat (pauvreté et accessibilité économique des services énergétiques modernes). A cela s’ajoutent l’absence de mesures incitatives au développement des énergies renouvelables et la faible compétitivité des filières d’énergie renouvelable par rapport aux filières conventionnelles.

Beaucoup de travail reste donc à faire dans le développement et la vulgarisation des énergies sobres en carbone, notamment les énergies renouvelables comme le solaire. L’atteinte au Togo des objectifs nationaux en matière d’accès à l’énergie durable pour tous nécessite la coopération technique et financière pour combler le gap qui sera laissé par l’insuffisance des moyens nationaux. 

Le présent projet vise à renforcer le déploiement des énergies sobres en carbone pouvant contribuer à réduire les émissions de GES à travers la promotion de l’électrification à base solaire et avec une technologie accessible aux populations les plus vulnérables au changement climatique. 

	

	Efforts passés et en cours (une demi page maximum):

	{Décrivez les processus et projets passés et en cours, qui ont été mis en œuvre dans le pays requérant afin de répondre aux besoins et barrières décrits dans la section précédente. Expliquez pourquoi l’assistance technique du CRTC est nécessaire pour compléter ces efforts, et indiquez comment l’assistance du CRTC pourrait s’appuyer ou collaborer avec ces initiatives.}

Le Togo a mis en place plusieurs institutions pour contrôler le secteur de l’énergie, en particulier, le ministère des mines et de l’énergie qui élabore la politique du secteur de l’énergie et met en œuvre les actions définies en matière d’énergie. La politique énergétique nationale est adoptée récemment. A travers cette politique, le pays envisage de passer d’un taux national d’accès à l’électricité de 35 % en 2013 (pour une population de 6 647702 habitants) à 100 % en 2030 (pour une population de 9 948 803 habitants). Un plan d’actions national d’efficacité́ énergétique (PANEE) et un plan d’actions national des énergies renouvelables (PANER) ont été élaborés pour la période 2015-2030. En outre, le Togo dispose d’un plan stratégique du sous-secteur de l’électricité́ et d’un schéma directeur des infrastructures de production, de transport et de distribution d’énergie électrique au Togo. Ces dernières années, plusieurs projets ont été initiés pour augmenter le taux d’accès à l’énergie dans le pays. Il s’agit, entre autres de : (1) la distribution de 13 000 lampadaires solaires et de 400 000 lampes économiques, (2) l’extension de réseaux dans les localités rurales du Togo, (3) l’électrification rurale de 22 localités à partir de kits solaires photovoltaïques, (4) la construction de plusieurs centrales solaires photovoltaïques (5 MW à Kara, 20 MW à Mango, 10 MW à connecter au réseau, etc.), (5) le développement de l’éolien (24 MW par Delta Wind) et (6) le programme national plateformes multifonctionnelles utilisant l’énergie solaire (2011-2017). Les 3 premiers ont été entièrement réalisés à la fin de 2017. De plus, 286 nouvelles plateformes multifonctionnelles utilisant l’énergie solaire ont été installées et 41 sont prévues pour 2018. Seuls les projets portant sur les centrales solaires et éoliennes n’ont pas encore connus de réelles avancées en raison du prix du KWh qui n’est pas encore stabilisé entre les sociétés de production et de distribution.
En 2015, le Togo a en outre élaboré et soumis sa CDN qui identifie le secteur de l’énergie comme prioritaire pour la réduction des émissions de GES. Au cours de la même année, trois documents pour accélérer l’accès à l’énergie durable pour tous ont été élaborés et validés. Il s’agit du programme d’action national de l’énergie durable pour tous, du plan d’actions national d’efficacité énergétique et du plan d'actions national des énergies renouvelables. Pour faciliter la mise en œuvre de ces plans et programmes, le Togo a adopté récemment par décret la création de l’Agence togolaise d’électrification rurale et des énergies renouvelables (AT2ER) et initié un projet d’électrification rurale de 400 localités par systèmes solaires photovoltaïques. 
Les quelques initiatives décrites témoignent de l’engagement avéré du Togo à mettre en place des projets opérationnels ayant pour objet de diminuer la vulnérabilité des territoires et des populations concernés tout en agissant sur la réduction des émissions de GES. Cependant, au rythme actuel de déploiement des énergies renouvelables dans le pays, il s’avère de plus en plus difficile pour le Togo d’atteindre ses objectifs fixés dans ce domaine. L’une des mesures prioritaires du Togo dans le secteur consiste à encourager l’utilisation des systèmes solaires dans les ménages tant urbains de ruraux. Il est dès lors nécessaire de mobiliser l’ensemble des partenaires au développement pour aider le pays à relever les défis. L’assistance technique du CRTC viendrait compléter les efforts déjà en cours, notamment en développant la technologie de la lampe solaire Pay-As-You-Go  (PAYG) ayant la certification Lighting Africa. Cette technologie permet, non seulement de réduire les émissions de GES, mais aussi répond simultanément aux problèmes d’accessibilité et de confiance en offrant aux consommateurs une opportunité à faible risque d'investir dans un produit d'éclairage de qualité et durable. 

	

	Assistance technique demandée (une page maximum):

	{Décrivez le type d’assistance technique attendu du CRTC et ses objectifs. Expliquez comment cette assistance pourrait adresser les difficultés techniques mentionnées dans l’énoncé du problème et compléter les efforts passés du pays requérant.
Veuillez noter que le CRTC fourni de l’assistance technique au pays requérant et n’est pas un mécanisme de financement.}

L'assistance technique demandée au CTCN servira à couvrir cinq composantes d'activités :
1. Scénario de base. Au niveau national, l’énergie solaire est quasi-absente dans le parc de production du pays. Seules quelques initiatives privées sont développées pour assurer l’éclairage solaire et pallier à la difficulté de recharge des téléphones mobiles en milieu rural. Cependant, aucune des technologies actuellement utilisées n’est certifiée. Ceci ne garantit pas la qualité des produits diffusés ; au contraire il donne une très mauvaise image du solaire en général. La technologie de la lampe solaire Pay-As-You-Go (PAYG) sera la première technologie solaire certifiée sur le marché togolais. Elle a également l’avantage de répondre simultanément aux problèmes d’accessibilité et de confiance à investir dans un produit de qualité confirmée. L’assistance technique du CRTC viendrait compléter les efforts déjà en cours, notamment en développant la technologie PAYG. 
2. Le développement de la chaîne d'approvisionnement (market review). C’est la composante de projet la plus critique sur laquelle repose tout le reste. Si les relations entre les différents acteurs de la chaîne d'approvisionnement semblent théoriquement évidentes, elles sont en pratique compliquées. Pour cela, l’établissement d’un partenariat avec un fournisseur de produits solaires certifiés et conçus pour les personnes vivant dans la pauvreté sera nécessaire. L’assistance technique aidera à identifier des fournisseurs de produits ainsi que les partenaires de la chaîne d'approvisionnement en vue de garantir le succès des opérations commerciales à engager. Cela comprendra l'identification d'un partenaire d'importation, la mise en place d’un réseau de distribution dans les localités rurales et péri-urbaines, l'accès au financement pour les partenaires de la chaîne d'approvisionnement, les liens avec d'autres parties prenantes locales pertinentes et d'autres soutiens généraux sur le terrain. Il est envisagé que le réseau de distribution de la technologie PAYG passe par le développement d’un partenariat avec une société de téléphonie mobile installée au Togo. Cette société facilitera la distribution des produits solaires, l’achat et l’activation des crédits de recharge, le paiement échelonné par ses agents. Ces derniers seront déployés sur le terrain dans les zones où les populations pourront désormais recharger facilement leurs téléphones portables grâce aux produits solaires. Les activités viseront à obtenir et distribuer les produits dans le pays. Un financement incitatif sera défini pour accélérer ce processus. L’assistance technique soutiendra l'importateur et les agents de la société de téléphonie mobile pour rationaliser le processus de commande et de logistique tout au long du projet.
3. La politique énergétique place. Le Togo dispose à l’heure actuelle d’un portefeuille très limité de textes réglementaires applicables au secteur de l’énergie. Par ailleurs, le processus de décentralisation n’est pas encore effectif, ce qui n’est pas sans conséquence sur l’accès des communautés surtout les plus pauvres en raison de l’inexistence de transfert des compétences au niveau local. La Politique de l’Énergie du Togo vise à assurer l’accès de tous à une énergie durable et propre basée sur des initiatives publiques et privées, individuelles et collectives capables de promouvoir le développement économique et social du Togo. Elle propose d’avoir, à l’horizon 2020-2030, un cadre institutionnel, légal et réglementaire renforcé pour une meilleure sécurité énergétique dans une approche de transition progressive de la biomasse vers d’autres formes d’énergie propres et durables comme le solaire. L'assistance technique viendra appuyer le développement et la mise en œuvre d’une stratégie de plaidoyer visant à accélérer la prise des mesures incitatives au développement des énergies renouvelables dans le pays. 
4. La sensibilisation (awareness). Les lampes à énergie solaire représentant une technique relativement nouvelle pour les ménages ruraux. Il importe de mettre l’accent sur les activités de sensibilisation du consommateur. Pour atteindre cet objectif, les experts pourront s’appuyer sur des programmes comme l’initiative Lighting Africa (en particulier sur les volets de cette initiative consacrés à la sensibilisation du public). Les partenaires conviendront d'une approche de sensibilisation s'adressant en particulier aux femmes. De là, un plan de sensibilisation sera développé incluant des maquettes de matériel publicitaire, des concepts de publicités à la radio et à la TV, les campagnes de sensibilisation ciblées, les événements, etc. Le matériel publicitaire sera finalisé, publié et distribué aux agents de distribution. La société de téléphonie mobile utilisera ses canaux bien établis pour promouvoir les produits solaires PAYG en combinaison avec d'autres services de télécommunication (vente de cartes SIM, crédit…). Les campagnes de sensibilisation cibleront spécifiquement les femmes commerçantes et comprendront un rappel technique sur la technologie de l'énergie solaire et des conseils sur le fonctionnement du système PAYG et ses avantages. 

	

	Bénéfices attendus (une demi page maximum):

	{Indiquez les bénéfices et impacts attendus de l’assistance du CRTC dans le pays requérant, dans le moyen et long-terme, en faveur de l’adaptation et de l’atténuation aux changements climatiques.}
Bénéfices à court et moyen terme. 

· Sensibilisation des bénéficiaires (agents distributeurs, revendeurs, utilisateurs finaux) et disposition de connaissances accrues la qualité et l’utilisation des produits photovoltaïques PAYG ;
· Acquisition des connaissances entrepreneuriales et création d’emplois verts pour les agents de téléphonie mobile ;
· Augmentation de l'accès à l'électricité hors-réseau à faible coût via l’énergie solaire de qualité dans les zones rurales et péri-urbaines;
· Prix plus abordable pour une lampe solaire de qualité que le pétrole et les piles jetables au fil du temps grâce au système PAYG (possibilité de payer en petits paiements abordables pour les plus pauvres), avec fourniture de service énergétique considérablement amélioré ;
· Augmentation du revenu des agents de la téléphonie mobile impliqués dans le projet par la vente des lampes solaires ;
· Augmentation des revenus des utilisateurs finaux (un ménage qui utilise une lampe PAYG peut réaliser une économie de 110 à 114 USD sur 3 ans) ;
· Eclairage solaire infiniment plus sûr que le pétrole, en particulier pour les femmes et les enfants, qui souffrent de manière disproportionnée de l'inhalation de fumée, des brûlures et de l'ingestion accidentelle ;
· Mise à disposition de produits solaires certifiés et de qualité en remplacement des lampes pétrole et de la bougie (les lampes solaires sont 5 à 10 plus lumineux qu'une lampe à pétrole ou une bougie). 

Bénéfices à long terme

· Augmentation de l'adaptation des technologies solaires et réduction des émissions de gaz à effet de serre. Chaque lampe PAYG permet de réduire les émissions de CO2 de 135 kilogrammes et d’économiser 52 litres de pétrole sur toute sa durée de vie ;
· Existence d’une chaine d’approvisionnement de partenaires facilitant l’accès aux produits solaires certifiés (création d’opportunités financières pour la pérennité des actions) ;
· Evitement des problèmes de santé liés à la pollution de l’air intérieur et de la déforestation ;

· Absence d’émission de chaleur, la technologie à développer n’émettant pas de chaleur ;

· Amélioration des résultats scolaires et de la santé en milieu rural et péri-urbain ;
Evitement de la corvée des femmes, surtout en milieu rural. 

	

	Plans and projets à la suite de l’assistance technique (une demi page maximum):

	{Décrivez comment les résultats de l’assistance du CRTC seront concrètement utilisés par le pays à la fin de l’assistance, afin de poursuivre les efforts pour résoudre le problème énoncé. Listez les actions concrètes qui seront mises en œuvre à la suite de l’assistance technique du CRTC.}

Le demandeur et les parties prenantes nationales utiliseront les résultats de l'assistance technique du CTCN pour promouvoir l'utilisation durable des technologies solaires photovoltaïques pour l'électrification des communautés rurales et suburbaines hors réseau au Togo. Ils continueront de surveiller les incidences à long terme de l'assistance technique grâce à des études à court terme et à la collecte de l'information.

	

	Partenaires impliqués:

	{Identifiez dans le tableau ci-dessous, les principales organisations (agences gouvernementales, ministères, instituts de recherche, universités, associations, coopératives, entreprises, etc.) qui collaboreront avec le CRTC dans le cadre de la mise en œuvre de l’assistance technique, et expliquez quel sera leur rôle en lien avec l’assistance technique. Indiquez l’organisation qui sera le partenaire principal du CRTC pour cette assistance, en plus de l’END.}

	Partenaires
	Rôle en lien avec l’assistance technique

	Ajoutez autant de lignes que nécessaire.
	Ajoutez autant de lignes que nécessaire.

	Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières à travers la direction de l’environnement/Direction de l’Environnement
	END

	Organisation Pour l’Environnement et le Développement durable (OPED-Togo)
	Promoteur d'utilisation de la technologie, formations et plaidoyer

	ARESS SARL
	Distributeur de la technologie et de l’innovation

	Ministère des Mines et de l’Energie à travers la direction générale de l’énergie
	Développement des politiques énergétiques et application

	Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité
	Conformité des installations aux normes de sécurité et aux normes techniques, application de la loi

	Autorités locales
	Leaders d’opinions auprès des bénéficiaires, facilitation des sensibilisations et développement de systèmes

	Soleil Energie
	Planification et installation du système

	Green Energy International
	Soutien aux formations

	

	Conformité avec les priorités nationales (une demi page maximum):

	{Expliquez comment l’assistance demandée correspond aux priorités nationales officielles du pays requérant (exemples de priorités nationales : plans nationaux pour le développement, stratégies de réduction de la pauvreté, stratégies sectorielles, Evaluation de Besoins Technologiques (EBT), LEDS, MAAN, TAP, PAN, etc. Pour chaque priorité mentionnée, indiquez le document officiel qui la mentionne et ses références exactes (chapitre, page, etc.).}

La stratégie de croissance accélérée et de promotion de l'emploi (SCAPE) requiert d’assurer, de manière stable, un meilleur accès et une autonomie substantielle nationale d’approvisionnement, à un coût raisonnable, tout en diversifiant les sources d’énergie, y compris surtout les énergies propres et renouvelables.

La Politique de l’Énergie du Togo s’appuie sur les stratégies comme la SCAPE pour assurer l’accès de tous à une énergie durable et propre basée sur des initiatives publiques et privées, individuelles et collectives capables de promouvoir le développement économique et social du Togo. Les documents stratégiques en matière d’atténuation et d’adaptation (TCN, NAMA, PRBA, PNA) mettent en avant l’utilisation de technologies faisant appel à des sources d’énergie renouvelables pour répondre aux besoins. 
La vision 2030 du Togo définie dans les plans nationaux (PNAER, PNAEE et SE4ALL) vise à assurer, à l’horizon 2030, à toute la population l’accès à une énergie propre de qualité, compétitive qui préserve l’environnement. En 2030, le pays compte passer d’un taux d’accès à l’énergie de 35 % en 2013 à 82,5 % en 2030 au niveau national et de de 5 % en 2013, à 75 % en 2030 en milieu rural. Les énergies renouvelables représenteront 45,51% de la puissance totale installée. Le pays compte établir une démarcation de la zone d’accessibilité́ par le réseau à l’horizon 2030 en optant pour des solutions d’électrification par réseau isolé et pour le développement des projets pilotes de mini-réseaux alimentés par des sources renouvelables. De même, l’évaluation des besoins en technologie (EBT) et les Contributions déterminées au niveau national (CDN) du Togo accordent une part non négligeable au développement des énergies renouvelables. La CDN prévoit de renforcer les actions en faveur de l’efficacité énergétique et des technologies sobres en carbone. 

	

	Développement de la requête (une demi page maximum):

	{Expliquez comment la requête a été développée au niveau national et le processus utilisé par l’END pour approuver la requête avant sa soumission au CRTC (quelle est l’organisation qui a proposé la requête, quels sont les différents acteurs qui ont approuvé la requête, quelles réunions ou consultations ont eu lieu pour développer et/ou sélectionner la requête, etc.).}

L’ONG OPED a mené des investigations sur l’accès à l’énergie durable pour tous et a identifié plusieurs communautés à la base qui ont exprimé les besoins d’accès à l’énergie. Elle a pris contact avec des entreprises sociales qui ont développé des technologies innovantes pour l’accès à l’énergie propre et renouvelable, dont la technologie présentée dans cette requête. Ensuite, des discussions ont eu lieu avec les membres de l’Entité Nationale Désignée sur le transfert de technologie, qui ont expliqué l’importance du mécanisme de transfert de technologies et les opportunités liées à la formulation et à la soumission des requêtes. OPED a alors entrepris des actions de formulation et de conception de projet. Une série de réunions d’échange ont suivi entre l’END et OPED pour améliorer la requête et pour la valider en conformité avec les priorités nationales. Le projet de requête a été enfin soumis au comité technologique pour analyse et approbation.

	

	Durée de l’intervention:

	{Indiquez la durée souhaitée de l’assistance technique apportée par le CRTC.}

6 mois
La période d'assistance demandée devrait être de 6 mois.

	

	Documents et pièces justificatives:

	{Enumérez ci-dessous les documents qui permettront au CRTC de mieux comprendre le contexte de la requête et les priorités nationales concernées, et expliquez leurs liens avec la requête. Pour chaque document, veuillez indiquer un lien internet ou le joindre à ce formulaire de requête lors de la soumission au CRTC.}
· Résumé exécutif de l’Agenda de l’action PNAEE, PNAER, SE4ALL Togo : http://www.se4all.org/sites/default/files/TOGO_RAGA_FR_Released.pdf
· CDN du Togo : http://www4.unfccc.int/submissions/INDC/.../Togo/1/CPDN _TOGO.pdf
· Troisième communication nationale sur les changements climatiques (TCN) : http://research3.fit.edu/sealevelriselibrary/documents/doc_mgr/390/FEM.  2015.  Third National Communication to the UNFCCC of Togo [FRA].pdf 

· EBT (en cours de réalisation)
· Mesures Appropriées d'Atténuation au niveau National (NAMA)
· Premier rapport biennal actualisé du Togo (PRBA) : http://unfccc.int/files/national_reports/non-annex_i_parties/biennial_update_reports/submitted_burs/application/pdf/togo-bur1.pdf
· Plan National d’Adaptation aux changements climatiques au Togo : http://www4.unfccc.int/nap/Documents NAP/Togo NAP.pdf
· Vision Togo 2030 : http://visiontogo2030.tg/ 
· Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi (SCAPE) : http://scape.tg/ 

	

	Suivi et évaluation:

	{Veuillez lire attentivement et cochez les cases ci-dessous :}

	  En signant cette requête, je confirme que des processus existent dans le pays requérant pour le suivi et l’évaluation de l’assistance apportée par le CRTC. Je comprends que ces processus seront explicitement identifiés dans le plan de réponse de la requête, en collaboration avec le CRTC et seront utilisés dans le pays pour contrôler la mise en œuvre de l’assistance du CRTC.

	 Je comprends, qu’une fois l’assistance mise en œuvre, je soutiendrai les efforts du CRTC pour mesurer le succès et les effets du soutien apporté, y compris ses impacts à court, moyen et long terme dans le pays requérant.

	

	Signature de l’Entité Nationale Désignée (END):

	Nom:
	YAOU Mery

	Organization:
	Direction de l’Environnement / Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières

	Date:
	[image: image2.jpg]Ci1CN

CLIMATE TECHNOLOGY CENTRE & NETWORK



06/01/2017

	Signature:
	

	
	

	Une fois duêment complété et signe, le formulaire doit être envoyé au CRTC à l’addresse suivante : CTCN@UNEP.ORG 
Besoin d’aide ? L’équipe du CRTC est à votre disposition pour répondre à vos questions et vous guider dans le processus de soumission des requêtes. N’hésitez pas à partager vos commentaires et suggestions avec l’équipe du CRTC afin d’améliorer ce formulaire. 
>>> Contactez l’équipe du CRTC à l’adresse email : ctcn@unep.org
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